
 

 

 

Marseille, le 6 novembre 2018 

Chers parents, 
 

Nous espérons que l’année a bien commencé pour chacun d’entre vous. 

Votre enfant, désormais en classe de 4° ou 3°, demande le sacrement de Confirmation. La préparation 

aura lieu de 17h15 à 18h30 les lundis des semaines impaires (se référer au calendrier scolaire) au collège et 

commencera par un goûter. Merci de nous repréciser si votre enfant souffre d’une allergie alimentaire (cf. 

coupon ci-dessous). 

Chacun apportera un cahier 24x32 cm de 48 pages à grands carreaux, ainsi qu’une trousse complète avec 

de la colle. Les rencontres concernent donc les lundis… 

12 novembre 

26 novembre 

10 décembre 
 

7 janvier 

21 janvier 

4 février 
 

4 mars 

18 mars 

1 avril 
 

29 avril 

13 mai 

27 mai 
 

Le lancement de l’année, ce lundi 12 novembre, se fera à l’abbaye St Victor, aux sources de la 

foi chrétienne. Le groupe des confirmands se retrouvera à 17h15, à la fin des cours. Nous nous rendrons à 

l’abbaye ensemble, à pied. Exceptionnellement, notre rencontre se terminera à 19h devant Saint Victor : 

merci de nous préciser par le biais du coupon-réponse si votre enfant rentre seul chez lui, ou 

accompagné. Si besoin, vous pouvez nous contacter au 06 78 03 92 29. 
 

Vous pouvez également noter les dates des temps forts de l’année (une circulaire avec les détails 

pratiques vous parviendra au deuxième trimestre) :  

- un temps fort, le samedi 9 mars 2019. 

La journée commencera à la cathédrale de la Major et se terminera avec la messe anticipée du dimanche, à 

l’église de Vauban saint François d’Assise (messe à 18h ; fin de la rencontre à 19h). Les parents sont invités à 

nous rejoindre à 18h pour célébrer la messe avec nous. Une « retraite à la maison », qui commencera ce 

même samedi 9 mars, pour huit jours, permettra à tous les confirmands d’entrer de façon particulière dans le 

temps du Carême. 

- un temps de rencontre avec l’évêque (date à confirmer). 

- la retraite de confirmation, le vendredi 14 juin 2019 (sur une journée de classe). 

- la répétition au Sacré-Cœur de 10h30 à 12h, puis la célébration de la Confirmation elle-même à 16h 

à la basilique du Sacré-Cœur, le samedi 15 juin 2019. Elle sera célébrée par Mgr Pontier, évêque de 

Marseille. Le rendez-vous est fixé, pour les confirmands, à 15h30 à la crypte. 
 

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à nous joindre à l’adresse suivante : 

pastorale@ndfrance.org. Dans la joie de vivre ces temps importants pour la croissance spirituelle de vos enfants, 

nous vous assurons de notre entier dévouement, 

Mme Vaton et Mme Guiomar 

Je soussigné(e) ……………………………….., responsable légal de l’élève ………………………….., en 

classe de …….… ai bien pris connaissance des modalités de préparation au sacrement de la Confirmation. 

 

1/ Mon enfant : 

□ ne souffre d’aucune allergie alimentaire. 

□ souffre d’une allergie alimentaire (préciser laquelle : ………………………..) et portera son propre goûter. 

2/ Le lundi 12 novembre 2018, à 19 heures, mon enfant  □ rentrera seul depuis l’abbaye St Victor. 

□ sera raccompagné par …………………… 

Date et signature : 


